
Ville de LORRAINE

AVIS PUBLIC

DÉPÔTDU RÔLEGÉNÉRALDE PERCEPTION
DES TAXES POUR L'EXERCICE FINANCIER 2025

AVIS PUBLIC est donné, par la soussignée :

QUE conformémentàl'article 503 de la Lo/' sur les citéset villes, le rôlegénéral
de perception des taxes pour rencontrer les obligations de la Ville pour l'année
2025 a étécomplétéen date du 4 février2025 et déposéàmon bureau, situéà
l'hôtelde ville au 33, boulevard De Gaulle, Lorraine, Québec;

QUE le rôlegénéralde perception peut êtrepris en communication comme suit :

en consultant le site Internet de la Ville au www.lorraine.ca;
sur rendez-vous àl'hôtelde ville durant les heures régulièresd'ouverture.

QU'il sera procédéàl'envoi des comptes de taxes dans le délai imparti prévupar
la Loi.

DonnéàLorraine, le 4 février2025.
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lîrectrice t<u Service des finances et trésorière


